
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article 15

Déposée par Monsieur de Villepin

Qualité : - Membre

Article 15

Les missions diplomatiques et consulaires des États membres et les délégations de l'Union

dans les pays tiers et les conférences internationales ainsi que leurs représentations auprès

des organisations internationales, coopèrent pour assurer le respect et la mise en œuvre des

décisions portant sur des positions et des actions de l'Union  arrêtées par le Conseil. Elles

intensifient leur coopération en échangeant des informations et en procédant à des

évaluations communes et, le cas échéant, en agissant conjointement.

Elles contribuent à la mise en œuvre des dispositions visées à l'article 7 paragraphe 2 de la

Partie I de la Constitution concernant la protection des citoyennes et citoyens européens sur

le territoire d'un pays tiers.  Les États membres établissent entre eux les règles nécessaires et

engagent les négociations internationales requises en vue d'assurer cette protection.

Explication éventuelle :


